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Résumé exécutif 

Faisant suite à une dénonciation faite en date du 13 janvier 2014 par un collectif des populations 

du village Massiel-Tehmo, une mission d’observation indépendante externe, conduite par 

l’association Forêts et Développement Rural (FODER) a été effectuée dans l’Arrondissement de 

Somalomo, Département du Haut/Nyong dans la Région de l’Est-Cameroun. Réalisée du 11 au 14 

mars 2014 puis du 28 mars au 03 avril 2014 cette mission avait pour objectif principal de vérifier et 

de documenter les activités forestières dénoncées par les populations locales, afin de mieux 

informer les autorités compétentes. Au terme de cette mission, il ressort que :  

 Une importante activité d’exploitation forestière menée au titre des Etablissements 

NGBATOU se déroule au delà de la zone qui sera inondée par les eaux du barrage (Voir 

figure 1 qui ). 

 Après projection des données d'exploitation forestière collectées par la mission, il apparaît 

que, des activités d’exploitation forestière s’effectuent dans l’UFA 10050 qui est attribuée à 

la société forestière PMF WOOD 1, dans l’UFA 09014 et dans les forêts du domaine national 

(Voir figure 1 qui présente la localisation des sites d'exploitation hors des FC et dans le 

domaine forestier national).  

 Des souches et des billes non marquées ont été observées hors des limites des FC ASBAD, 

ASPAMIMA, ZIOMAS et au delà de la zone qui sera inondée par les eaux du barrage. (Voir 

photo 3 coordonnées UTM X:238633, Y: 379732 et X:233400 Y: 390871 et figure 1 ).  

 Des parcs contenant des billes de bois ont été observés dans l'UFA 10050 hors de la zone 

qui sera inondée par les eaux du barrage de Mekin (Voir photo 2 coordonnées UTM X: 

231282, Y:388442  et figure 1).   

 Les entités juridiques ASBAD et ASPAMIMA sont des associations (Voir annexe 6 qui 

présente le récépissé de déclaration de l'association ASPAMIMA) . Par contre les marques 

des billes de bois observées dans les parcs et sur les grumiers, présentent plutôt GIC 

ASPAMIMA ou GIC ASBAD (Voir photos 4 et 5).  Et, selon les déclarations des responsables 

de ces entités juridiques, il n'existe pas de GIC enregistré avec ces noms dans les différents 

villages affectés par l'exploitation forestière.   

                                                 
1
 Source Atlas forestier 2011 
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 Selon les déclarations des populations locales, les billes de bois coupées dans le domaine 

forestier national et dans les UFA 10050 et 09014 sont transportées avec les lettres de 

voiture des FC ASBAD, ZIOMAS et ASPAMIMA. 

 Selon les mêmes populations locales, le Maire de Somalomo aurait conclu un accord avec 

la société forestière NGBATOU pour aménager l'axe routier Alouma-Somalomo et 

récupérer en terme de compensation tous les bois exploitables qui sont situés dans un 

rayon de 100m de part et d'autre de la route. Les bois exploités dans cette zone 

d’opération portent  les marques du « GIC ASPAMIMA ». Certaines personnes interviewées 

affirment cependant que l’aménagement de la route Alouma -  Somalomo aurait bénéficié 

d’un financement du Programme National de Développement Participatif (PNDP). Cette 

information corrobore avec l’article intitulé « Somalomo : la mairie signe un contrat avec le 

PNDP », paru dans la rubrique communauté du journal « Le Devoir » n° 0114 de février 

2014, page 5 (Voir annexe 5) 

 Les résultats de la filature des grumiers ont permis de constater que, les grumiers qui 

transportent les billes de bois de ces différents chantiers passent par Bengbis, transitent 

par Endom, Obout, Mbalmayo et Yaoundé pour écouler leurs bois à Douala.    

Suite à cette mission, l’association Forêts et Développement Rural recommande:  

-Au Ministre des Forêts et de la Faune, de commettre une mission de la BNC (Brigade Nationale de 

Contrôle) pour vérifier la légalité et l’intégrité des activités forestières dans l’arrondissement de 

Somalomo. 

Au besoin, l’association Forêts et Développement Rural reste disposée à fournir des informations 

complémentaires sur les faits observés, à participer à une réunion d’examen du présent rapport et 

à accompagner une  mission de contrôle en tant que tierce partie. 

 

Introduction 

L’Arrondissement de Somalomo est située dans la région de l’Est et le Département du Haut-

Nyong. Il compte 18133 habitants reparti entre les Badwe’e 85% et les Baka 15%. Ces populations 

sont disséminées dans quarante deux (42) villages dont trente neuf (39) pour les Bantous et trois 

(3) pour les Baka (Somalomo, Londjap et Ndjibot).  
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Sur le plan institutionnel,  Somalomo compte trois (03) postes de contrôle forestier et chasse 

respectivement basés à Somalomo, Ndjibot (en périphérie Nord de la Réserve de Biosphère du Dja 

- RBD) et Ekom (à l’intérieur de la RBD). De part sa position stratégie, Somalomo est le siège du 

Service de la Conservation du Dja. Cet arrondissement compte quatre (04) initiatives de forêts 

communautaires dont, ASBAD, ASPAMIMA, GIC ZIOMAS et KOMBA I. L’arrondissement inclus 

également de deux (02) UFA dont, la 10050 constituée de quatre blocs et la 10048. Certaines 

parties de ces UFA sont situées dans l’arrondissement de Messamena (voir figure 1). 

L'arrondissement de Somalomo partage avec les arrondissements de Bengbis et Meyomessala le 

projet de barrage hydro-électrique de Mekin qui va impacter les villages situés en bordure du 

fleuve Dja. Ceci étant, une grande partie de la zone Nord de la RBD (Reserve de biosphère du Dja) 

et sa périphérie incluant plusieurs forêts communautaires serait située dans la zone d’inondation 

des eaux. De ce fait, le Ministre des Forêts et de la Faune a autorisé les gestionnaires de FC 

concernées, à passer des contrats notariés avec des exploitants forestiers agréés pour y procéder 

à des coupes de sauvetage (Voir Annexe 3). Les Etablissements NGBATOU ont ainsi été 

attributaires de la coupe de sauvetage auprès des gestionnaires de ces FC.  

1- Objectifs de la mission 

L’objectif principal de la mission était de vérifier et de documenter les activités forestières 

dénoncées par les populations locales, afin de mieux informer les autorités compétentes. 

Il s’agissait spécifiquement de : 

1) Collecter des données et de trianguler les informations sur le terrain ; 

2) Procéder à une analyse des données et informations collectées ; 

3) Rédiger et soumettre un rapport d’observation indépendante externe aux autorités 

compétentes, notamment le Ministre des Forêts et de la Faune et le Ministre de 

l’Environnement.  
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2- Matériels, Méthodes et Composition de l’équipe 

Matériels 

Les matériels utilisés pour cette mission étaient composés de : 01 voiture tout terrain 4x4,  01 GPS 

Garmin-Etrex Venture HC, 02 appareils photos numériques, 01 dictaphone, 01 vidéo caméra, 02 

ordinateurs portables, 02 lampes solaires, 01 générateur d’énergie solaire portable, et 01 moto 

YAMAHA 125 TT. 

Méthodes  

Dans son approche de documentation des faits, FODER a focalisé ses recherches dans l’UFA 10050 

et dans le domaine forestier national étant donné que les FC faisaient l’objet d’activités 

d’exploitation en cours, représentant ainsi des risques pour la sécurité des observateurs. 

La mission s’est déroulée en deux phases : Dans sa première phase, la mission s’est adjoint les 

services d’un membre des communautés locales pour guider l’équipe d’observateurs vers des sites 

d’exploitation forestière concernés par leur dénonciation.  

La deuxième phase de la mission, guidée par un membre de la communauté,  consistait à 

poursuivre la collecte des informations en suivant plus en profondeur des pistes de débardage à 

l’aide d’une moto. 

Une visite de courtoisie a été organisée auprès du Sous-préfet de Somalomo en début de mission, 

dans le but de lui présenter les objectifs de la mission, l’itinéraire et les membres de l’équipe. La 

mission a également tenue une séance de travail avec le chef de poste forestier de Somalomo qui 

s’est montré coopératif. Cette séance portait essentiellement sur l’échange d’informations 

relatives à l’objet de la mission. Des interviews semi-structurées avec certaines parties prenantes 

telles que les membres des communautés et les gestionnaires de FC ont également eu lieux dans 

les villages.  

Les souches et les parcs à bois observées au cours de la visite en forêt ont fait l’objet d’un relevé 

de coordonnées géographiques au GPS et de prises de photographies (Voir annexe 1).  
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Grâce à la moto, l’équipe a pu braver les accès difficiles en voiture et pour collecter les données 

plus loin en profondeur.  

Les données collectées à l’aide du GPS Garmin Etrex VENTURE HC ont été traitées et analysées 

dans les logiciels BASE CAMP et QGIS 1.8 à partir des informations de l’Atlas Forestier du 

Cameroun (Voir figue 1). 

Composition de l’équipe 

La mission était composée d' un Ingénieur forestier, Chef de mission, l'Observateur indépendant 

externe (Technicien/forestier-Cartographe) et du Chauffeur. L'analyse et le traitement des 

informations collectées pendant la mission a connu la contribution d'un juriste et 

environnementaliste de FODER. 

3- Cartographie des faits 

Voir à la page suivante
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4- Les Faits observés 

Au terme de la mission les faits suivants ont été observés: 

 

 Tous les faits qui ont été observés dans le cadre de l'exploitation forestière ont 

été localisés hors de la zone inondable par les eaux du barrage du projet Hydro-

Mekin et dans les forêts du domaine national (Voir figure 1 qui présente la 

localisation des sites d'exploitation hors des FC et dans le domaine forestier 

national). Cette exploitation forestière est l'œuvre des Etablissements 

NGBATOU.   

 Après analyse de la figure 1, il apparaît clairement que des activités 

d’exploitation forestière s’effectuent également dans l’UFA 10050 qui est 

attribuée à la société forestière PMF WOOD 2, dans l’UFA 09014 et dans les 

forêts du domaine national (Voir figure 1).  

 Des souches et des billes non marquées ont été observées hors des limites des 

FC et au delà de la zone qui sera inondée par les eaux du barrage. (Voir photo 3 

coordonnées UTM X:238633, Y: 379732 et X:233400 Y:  et figure 1)   

 Des parcs contenant des billes  de bois ont été observés dans l'UFA 10050 hors 

de la zone qui sera inondée par les eaux du barrage (Voir photo 2 coordonnées 

UTM X: 231282, Y:388442  et figure 1).  

 Les entités juridiques ASBAD et ASPAMIMA sont des associations (Voir annexe 6 

qui présente le récépissé de déclaration de l'association ASPAMIMA) . Par 

contre les marques des billes de bois observées dans les parcs présentent plutôt 

GIC ASPAMIMA ou GIC ASBAD (Voir photos 4 et 5).  Et, selon les déclarations des 

responsables de ces entités juridiques, il n'existe pas de GIC enregistré avec ces 

noms dans les différents villages affectés par l'exploitation forestière.    

 Selon les communautés locales des différents villages impactés par l'exploitation 

forestière, elles sont payées au prorata du cubage de billes réellement 

transportées par les grumiers (Voir annexe 7 qui présente le résultat d'un 

                                                 
2
 Source Atlas forestier 2011 
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registre de cubage d'un membre de la communauté). Le coût du mètre cube de 

bois varierait entre mille cinq cent et deux mille francs CFA.  

 Selon les déclarations des membres des communautés interviewés, les 

responsables des FC, l’administration forestière locale et le Maire de Somalomo 

seraient bien informés et impliqués dans ces différentes opérations .  

 Selon les déclarations des populations locales, les billes de bois coupées dans le 

domaine forestier national et dans les UFA 10050 et 09014 étaient transportées 

avec les lettres de voiture des FC ASBAD, ZIOMAS et ASPAMIMA. 

 Selon les mêmes populations locales, le Maire de Somalomo aurait conclu un 

accord avec la société forestière NGBATOU pour aménager l'axe routier Alouma-

Somalomo et récupérer tous les bois exploitables qui sont situés dans un rayon 

de 100m de part et d'autre de la route. Les bois exploités dans cette zone 

d’opération portent  les marques du « GIC ASPAMIMA ». Certaines personnes 

interviewées affirment cependant que l’aménagement de la route Alouma -  

Somalomo aurait bénéficié d’un financement du Programme National de 

Développement Participatif (PNDP). Cette information corrobore avec l’article 

intitulé « Somalomo : la mairie signe un contrat avec le PNDP », paru dans la 

rubrique communauté du journal « Le Devoir » n° 0114 de février 2014, page 5 

(Voir annexe 5) 

 Les Etablissements NGBATOU, n’ayant pas respectés leurs engagements vis-à-vis 

de la communauté ont vu leur véhicule de marque Toyota Hilux et une 

tronçonneuse confisqués (voir Photo 8 coordonnées UTM X : 232080, Y : 391640 

).  

 D’après les témoignages des populations, le chef de poste forestier de Ndjibot 

aurait effectué plusieurs visites dans le chantier d’exploitation forestière situé à 

Mang, sans mettre terme ni aux activités d'exploitation forestière, ni au conflit 

opposant la communauté aux Ets MGBATOU.  

 Par ailleurs, sans qu’on sache trop pourquoi et sans que la mission ait même 

cherché à le rencontrer, monsieur MONGO Dieudonné a remis au chef de poste 
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forestier de Somalomo une enveloppe contenant une lettre et une somme de 

soixante dix mille francs. La somme d’argent a été remise au chef de poste et la 

lettre retenue par la mission. (Voir annexe 4). La lettre stipule que, monsieur 

MONGO Dieudonné, responsable des chantiers ASPAMIMA et ASBAD offre 

soixante dix mille francs pour achat de carburant et son contact téléphonique au 

chef de mission OIE.  
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5- Imagerie des faits 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Photo 2. Billes de bois stockées dans un parc à bois de 
coordonnées UTM X: 231282, Y:388442 située dans 
l’UFA 10050 

 

 

                 

Figure 1. Bille de bois marquée du cachet GIC ASBAD 

située dans un parc coordonnées UTM X:232051, Y: 

391616 localisé dans l’UFA 10050 

 

   

Photo 3. Souches de bois non marquées de coordonnées UTM X:238633, Y: 379732 et X:233400 
Y: 390871 situées dans l’UFA 10050 

 

 

 

 

Photo 4. Bille de bois de coordonnées UTM X: 232054, 

Y: 391616 marquée GIC ASBAD dans l’UFA 10050

  

Photo 5. Billes de bois portées par un grumier          

marquées GIC ASPAMIMA 
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Photo 6. Foyer culturel et batterie de musique du village Alouma (Somalomo) construit et achetée avec les fonds 

issus de  l’exploitation forestière de la forêt du domaine national 

Photo7. Salle de classe construite par l’association ASBAD 

avec les fonds issus de l’exploitation de la forêt 

communautaire de Ndjibot (Somalomo) 

Photo 8.Voiture confisquée par les populations du 

village Mang(Somalomo), situé dans l’UFA 10050  

coordonnées UTM X : 232080, Y : 391640 
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6- Analyse des faits 

Au terme de l’observation des faits, il ressort de l’analyse globale, que l'exploitation forestière qui 

a été autorisée par le Ministre des Forêts et de la Faune dans les limites de la zone inondable s'est 

déportée malheureusement dans le domaine forestier national et dans les UFA 10050 et 09014.  

Au regard des indices et preuves matérielles et des témoignages recueillis auprès des membres 

des communautés locales, cette exploitation forestière présente des fortes présomptions 

d'illégalité.  

En effet, l’exploitation forestière réalisée par les Etablissements NGBATOU dans les UFA 10050, 

09014 et dans le domaine forestier national  s'est faite sans autorisation préalable des autorités 

compétentes (Titre III/ Article 12. - (1) Les ressources génétiques du patrimoine national 

appartiennent à l'Etat du Cameroun.  Nul  ne  peut  les  exploiter  à  des  fins  scientifiques,  

commerciales  ou  culturelles sans en avoir obtenu l'autorisation). Cette activité forestière ne fait 

pas l’objet d’un titre d’exploitation quelconque. Le non marquage des souches hors de la zone non 

inondable démontre une violation des normes d'exploitation forestière, une tricherie et des 

techniques pour masquer les actes d'illégalité. La majorité des pistes forestières qui ont été 

ouvertes n’ont pas été refermées laissant ainsi l’accès aux braconniers pour décimer la faune 

sauvage. Par ailleurs, la loi 94/01 du 20 janvier 1994 en son article 150 dispose : alinéa (1) « Est 

pénalement responsable et passible des peines prévues à cet effet toute personne physique ou 

morale  qui  contrevient aux dispositions de la présente loi et des textes réglementaires pris 

pour son application » ; alinéa (2) « Les complices, ou tous ceux ayant participé d'une manière 

ou d'une autre à l'infraction, sont passibles de mêmes peines que l'auteur de ladite infraction ». 

L’on est par ailleurs curieux de savoir comment des documents sécurisés des forêts 

communautaires ont été délivrés à des entités juridiques n’existant pas dans l’Arrondissement de 

Somalomo. Tout porte à croire que les responsables des forêts communautaires n’ont pas eux-

mêmes engagé les dossiers d’obtention de ces documents sécurisés et qu’il y aurait un réseau de 

corruption et de fraude bien infiltré au sein du Ministère des forêts et de la Faune. Toute chose qui 

est de nature à ternir l’image de l’administration forestière et à saper les efforts déployés par le 

Ministre des Forêts et de la Faune et par le Président de la République pour assainir et promouvoir 

l’intégrité dans le secteur forestier. 
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Le maire de la commune de Somalomo, les chefs de postes forestiers de Somalomo et Ndjibot 

seraient complices de ces activités et auraient encouragé la coupe de bois dans le domaine 

forestier national et dans les UFA sans autorisation préalable de monsieur le Ministre des Forêts et 

de la Faune et en parfaite violation de la loi. 

Sur le plan environnemental, la déforestation du fait de l’ouverture des pistes et de la construction 

des parcs à bois ; la dégradation des forêts des UFA 10050 et 09014 et du domaine national 

constitue des préjudices connexes majeurs de cette exploitation forestière . 

Sur le plan économique, cette exploitation forestière a créé d’énormes pertes financières aux 

niveaux local et national. La commune de Somalomo perd une partie de ses ressources propres. 

Les populations locales et autochtones sont par ailleurs les grands perdants de cette exploitation 

forestière non autorisée par le Ministre des Forêts et de la Faune. 

7- Difficultés rencontrées 

L’exécution de cette mission n’a pas été sans écueil. Les principales difficultés rencontrées étaient 

liées à la collecte des informations et à l’accès aux chantiers d’exploitation :  

 La collecte des informations auprès de certains membres des communautés qui avaient 

reçu des sachets de whisky de l’exploitant forestier pour « fermer leur bouche », refusaient 

de recevoir la mission. 

 La mission dans le cadre de la filature des grumiers à moto a du se prolonger du fait que les 

populations du village Minloh I ont immobilisé les camions sur place au niveau de Bengbis, 

réclamant le payement de leur dû. 

Conclusions  

En somme, au terme de cette mission, l’équipe a observé des opérations d’exploitation forestière  

dans les UFA 10050, 09014 et dans le domaine forestier national. Ces différents sites 

d'exploitation forestière sont largement situés hors de la zone inondable.  Cette activité qui se 

poursuivait encore au moment de la mission est l’œuvre des Etablissements NBGATOU en 

connivence avec les communautés concernées, l'administration forestière locale. Cette activité se 

déroule au mépris des normes d'exploitation forestière.  
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Les bois coupés dans l’UFA 10050 (Est) et dans le domaine forestier national sont transportés par 

les grumiers qui passent par Bengbis (Sud) pour ressortir à OBOUT (Centre) en transitant par 

Yaoundé pour continuer leur route vers Douala (Littoral). 

Au regard du refus de certains membres de la communauté locale de collaborer avec la mission, il 

ressort que les populations sont divisées. Cette activité représente donc un risque non négligeable 

pour la paix sociale et le développement de la localité. 

Recommandations 

Au vu des faits pertinents observés, FODER recommande au Ministre des Forêts et de la Faune, 

garant de la gestion des ressources forestières et de la mise en œuvre de l’APV-FLEGT au 

Cameroun : 

 De commettre une mission de la Brigade Nationale de Contrôle dans l’Arrondissement de 

Somalomo afin de vérifier les faits qui sont rapportés ; 

 D'engager une action judiciaire pour tous les coupables et complices de cette activité.  

 D’ouvrir une enquête à l’effet d’identifier les auteurs des trafics des documents sécurisés au 

sein du MINFOF ainsi que les chaînes de complicité en l’espèce et d’appliquer les  sanctions 

appropriées.



FODER  | Observation indépendante externe 

 

RM |OIE | 42014 | Page 19 sur 31 

 

Annexes 

Liste des annexes 

 

Désignation de l’annexe Numéro Page 

Géo référencement des souches et des parcs à bois 1 20, 21, 22 

Copie de la lettre de dénonciation 2 23, 24, 25 

Copie de la lettre du Ministre des Forêts et de la Faune 3 26 

Lettre de monsieur MONGO Dieudonné 4 27 

Article de la page 5 du journal : LE DEVOIR 5 28 

Récépissé de l’association ASPAMIMA 6 29 

Relevée du cubage du bois 7 30, 31 

 

 



FODER  | Observation indépendante externe 

 

RM |OIE | 42014 | Page 20 sur 31 

 

Annexe 1 : Géo référencement des  souches et des parcs à bois 

Intitulé Position Suivi 

environnement

al 

Observations 

X Y 

Parc à 

Bois 

238633 379732 Rien à signaler Parc hors de la FC 

ASPAMIMA 

Souche 238419 380113 Rien à signaler Souche hors de la forêt 

communautaire 

Entrée 

piste 

232492 383952 Rien à signaler Piste hors de la FC 

ASPAMIMA 

Souche 233240 384453 Rien à signaler Souche hors de la forêt 

communautaire 

Parc à 

bois 

234012 384523 Rien à signaler Parc situé hors de la forêt 

communautaire 

Parc à 

bois 

231158 391333 Rien à signaler Billes de bois présentes 

dans le parc 

Parc à 

bois 

232051 391616 Rien à signaler Billes de bois marquées du 

GIC ASBAD, présentes 

dans le parc, située hors 

des limites de la FC ASBAD 

Souche 233400 390871 Rien à signaler Souche de bois non 

marquée située hors des 

limites de la FC ASBAD 

Parc à 

bois 

233537 391043 Rien à signaler Billes de bois présentes 

dans le parc  située hors 

de la FC ASBAD  

Parc à 

bois 

233348 390857 Rien à signaler Billes de bois marquées du 

GIC ASBAD, présentes 

dans le parc, située hors 

des limites de la FC ASBAD 

Souche 231025 388694 Rien à signaler Souche de bois non 

marquée située hors des 

limites de la FC ASBAD 

Parc à 

bois 

231282 388442 Rien à signaler Billes de bois non 

marquées, présentes dans 



FODER  | Observation indépendante externe 

 

RM |OIE | 42014 | Page 21 sur 31 

 

le parc, située hors des 

limites de la FC ASBAD 

Souche 227531 385713 Rien à signaler Souche de bois non 

marquée située hors des 

limites de la FC ASBAD 

Souche 231030 388699 Rien à signaler Souche de bois non 

marquée située hors des 

limites de la FC ASBAD 

Parc à 

bois 

227965 386280 Rien à signaler Parc à bois située hors des 

limites de la FC ASBAD 

Souche 227999 386364 Rien à signaler Souche de bois non 

marquée située hors des 

limites de la FC ASBAD 

Parc à 

bois 

231158 391333 Rien à signaler Billes de bois marquées du 

GIC ASBAD, présentes 

dans le parc, située hors 

des limites de la FC ASBAD 

Parc à 

bois 

233333 390852 Rien à signaler Parc à bois située hors des 

limites de la FC ASBAD 

Parc à 

bois 

233247 393101 Rien à signaler Parc à bois située hors des 

limites de la FC ASBAD 

Parc à 

bois 

233237 393078 Rien à signaler Billes de bois non 

marquées, présentes dans 

le parc, située hors des 

limites de la FC ASBAD 

Souche 233234 393017 Rien à signaler Souche de bois non 

marquée située hors des 

limites de la FC ASBAD 

Parc à 

bois 

233126 392746 Rien à signaler Billes de bois marquées du 

GIC ASBAD, présentes 

dans le parc, située hors 

des limites de la FC ASBAD 

Parc à 

bois 

231158 391333 Rien à signaler Billes de bois présentes 

dans le parc 

Parc à 

bois 

232051 391616 Rien à signaler Billes de bois marquées du 

GIC ASBAD, présentes 
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dans le parc, située hors 

des limites de la FC ASBAD 

Souche 233400 390871 Rien à signaler Souche de bois non 

marquée située hors des 

limites de la FC ASBAD 

Parc à 

bois 

233537 391043 Rien à signaler Billes de bois présentes 

dans le parc  située hors 

de la FC ASBAD  

Parc à 

bois 

233348 390857 Rien à signaler Billes de bois marquées du 

GIC ASBAD, présentes 

dans le parc, située hors 

des limites de la FC ASBAD 

Souche 231025 388694 Rien à signaler Souche de bois non 

marquée située hors des 

limites de la FC ASBAD 

Parc à 

bois  

231807 391476 Rien à signaler Parc à bois située hors de 

la FC ASBAD 
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Annexe 2 : Lettre de dénonciation des membres du GIC ZIOMAS adressé à monsieur le 

Ministre des Forêts et de la Faune 
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Annexe 3 : Lettre du Ministre des Forêts et de la Faune adressé au Président de 

l’ASPAMIMA 
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Annexe 4 : Lettre de monsieur MONGO Dieudonné adressée au chef de mission 
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Annexe 5 : Article du Journal, LE DEVOIR No 0114-février 2014, de la page 5 
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Annexe 6 : Récépissé de déclaration de l’association ASPAMIMA 
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Annexe 7 : Enregistrement du volume de bois transporté par les grumiers par le vice-chef 

du village Makak-Djeul (Somalomo) 
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